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	PROVINCE DE QUEBEC
	MRC DE BONAVENTURE
	MUNICIPALITÉ DE NEW CARLISLE



Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 7 AVRIL 2026

En présence de	Mesdames les conseillères Nadine Lebrasseur et Sandi Beebe et de Messieurs les conseillers Clyde Flowers, Wilfrid Larocque, et Orvel J. Chatterton,  formant quorum 

sous la présidence du maire, Monsieur Patrice Leclerc

est absent :	le conseiller Robert Benwell

Est également présente :     Madame Pamela McLellan, greffier-trésorier     adjointe


2026-04-84	Ouverture de la séance 

La séance débute à 19h30, Monsieur Leclerc souhaite la bienvenue à l’assistance et déclare la session ouverte sur proposition de Wilfrid Larocque
		

2026-04-85	Adoption de l’ordre du jour

	PROPOSÉ PAR :	Orvel J. Chatterton	
	APPUYÉ   DE   :	Clyde Flowers

	Et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter l’ordre du jour 	suivant : 

1. Prière et ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour  

3. Parole aux citizens

4. Adoption du procès-verbal des séances du 2 et 26 mars 2026

5. Liste des comptes pour approbation de mars 2026

6. Adoption du règlement 2026-455 Code d’Éthique revisé des Elus 

7. Adoption du règlement 2026-456 modifiant le Règlement numéro 2013-342 (Plan d’urbanisme) de la municipalité de New Carlisle 

8. ADOPTION du Règlement numéro 2026-457 modifiant le Règlement numéro 2013-344 (Règlement de zonage) de la municipalité de New Carlisle

9. ADOPTION du règlement 2026-458 Règlement relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments (urbanisme)

10. Demande de la Ville de Côte St-Luc et resolution d’engagement :  Continuation de la poursuite intentée contestant certaines dispositions de la Loi 96 

11. Résolution d’appui à la Table des MRC de la Gaspésie de la  résolution pour dénoncer la disparition d’une circonscription provinciale en Gaspésie dans le cadre du redécoupage de la carte électorale 

12. Depot et acceptation du rapport annuel de la Gestion contractuelle 

13. Demande de David Thibault & Stephanie Arsenault – ouverture de la rue de Normandie

14. Demande de Jean-Sebastien Babin rue Green Sud 

15. Demande de Heritage New Carlisle (Centre culturel et interprétation Kempffer) pour un soutien financier 

16. Demande de commandite :  Equipe de volleyball des Benjamins Rouge et noir de l’école Polyvalente de Paspébiac 

17. Ecole Polyvalente de Paspebiac – Demande de bourses des finissants

18. Demande Jeux des 50ans plus – 

19. Affaires diverses / Varia (ouvert)

20. Rapport des membres du conseil / Council members Report

21. Période de questions / Question Period

22. Clôture de la séance / Closing of meeting.



2026-04-86	Approbation du procès-verbal des séances précédentes
	
	PROPOSÉ PAR :	Wilfrid Larocque	
	APPUYÉ DE :		Orvel J. Chatterton
	
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents que le procès-verbal de la séance ordinaire du et des séances extraordinaires tenues le soient adoptés tel que rédigés.


2026-04-87	Approbation des comptes à payer de mars 2026

	PROPOSÉ PAR :	Orvel J. Chatterton	
	APPUYÉ DE :		Robert Benwell

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents que les comptes au montant de 98 403,23 $ soient payés tels que produits aux listes des comptes pour approbation du mois de mars 2026
	
Je soussigné, Denise Dallain, directeur général greffier-trésorier, certifie par les présentes que des crédits budgétaires sont disponibles pour toutes les dépenses énumérées aux listes des comptes pour approbation pour le mois de mars 2026	
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	Denise Dallain, D.G.  greffier-trésorier




2026-04-88	ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-455
CODE D’ÉTHIQUE ET DE DEONTOLOGIE DES ÉLUS(ES) DE LA MUNICIPALITÉ DE NEW CARLISLE

	PROPOSÉ PAR :		Wilfrid Larocque
	APPUYÉ   DE   :		Nadine Lebrasseur

et résolu à l'unanimité que le Règlement numéro 2026-455 intitulé « Code d’éthique et de déontologie des élus(es) de la Municipalité de New Carlisle soit adopté.

Ce document est disponible au bureau de la municipalité de New Carlisle pour fin de consultation.


[bookmark: _Hlk225686958]
2026-04-89	ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-456 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2013-342 « PLAN D’URBANISME » DE LA MUNICIPALITÉ DE NEW CARLISLE

PROPOSÉ PAR :	Orvel J. Chatterton
APPUYÉ   DE   :	Wilfrid Larocque

et résolu à l'unanimité que le Règlement numéro 2026-456 modifiant le Règlement numéro 2013-342 (Plan d’urbanisme) de la municipalité de New Carlisle soit adopté.

Ce document est disponible au bureau de la municipalité de New Carlisle pour fin de consultation.


[bookmark: _Hlk225687474]2026-04-90	ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-457 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2013-344  « RÈGLEMENT DE ZONAGE » DE LA MUNICIPALITÉ DE NEW CARLISLE

PROPOSÉ PAR :	Clyde Flowers
APPUYÉ   DE :		Orvel J. Chatterton

et résolu à l'unanimité que le Règlement numéro 2026-457 modifiant le Règlement numéro 2013-344 (RÈGLEMENT DE ZONAGE) de la municipalité de New Carlisle soit adopté.

Ce document est disponible au bureau de la municipalité de New Carlisle pour fin de consultation.


2026-04-91	Adoption du Règlement numéro 2026-458 
« RÈGLEMENT RELATIF À L’OCCUPATION ET À L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS NUMÉRO 2026-458»  DE LA MUNICIPALITÉ DE NEW CARLISLE

	PROPOSÉ PAR :	Robert Benwell	
	APPUYÉ   DE   :	Orvel J. Chatterton

et résolu à l'unanimité que Règlement numéro 2026-458 de la municipalité de New Carlisle soit adopté.

Ce document est disponible au bureau de la municipalité de New Carlisle pour fin de consultation.


[bookmark: Xbd1fa9f96406a4d580616b8469da5d0b402f2c0]2026-04-92	CONTINUATION DE LA poursuite intentée par des municipalités bilingues contestant certaines dispositions de la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français

ATTENDU QUE 	la municipalité de New Carlisle a accepté de se joindre à titre de codemandeur à une action en justice contestant les dispositions de la Loi 96 et qu'elle désire en réitérer le mandat au cabinet d'avocats Grey Casgrain s.e.n.c.; 

ATTENDU QUE 	la municipalité de New Carlisle s'engage à partager les honoraires et frais juridiques avec les autres codemandeurs, au prorata de la population, ces honoraires devant être coordonnés par la Ville et payés à la fin de chaque trimestre;

Il fut

PROPOSÉ PAR 	Clyde Flowers
APPUYÉ DE :	Sandi Beebe 

ET RÉSOLU à l’unanimité des membres du conseil présents :

«QUE 	le conseil municipal de la municipalité de New Carlisle réitère, par la présente, le mandat confié au cabinet d'avocats Grey Casgrain s.e.n.c. pour représenter la municipalité de New Carlisle dans sa requête devant la Cour supérieure pour contester certaines dispositions de la Loi 96 qui affectent les droits et obligations des municipalités bilingues; 
 
QUE 	la municipalité de New Carlisle s'engage à partager les frais et honoraires juridiques avec les autres codemandeurs, au prorata de la taille relative de sa population;

QU'	une dépense n'excédant pas 1,00$ par résident de la municipalité  soit réservée par chacune des municipalités codemanderesses pour toutes les dépenses nécessaires à cette fin pour couvrir la demande et les plaidoiries de ladite procédure devant la Cour supérieure; 

QUE 	la Ville de Côte St-Luc percevra les paiements pour le cabinet Grey Casgrain pour tous les frais juridiques, de toutes les municipalités impliquées dans cette action.»


2026-04-93	Appuie de la démarche et réaffirme l’importance de préserver une représentation adaptée aux réalités gaspésiennes.

ATTENDU 	les récents travaux de la Commission de la représentation électorale ayant mené à une modification de la carte électorale provinciale;

ATTENDU QUE 	cette nouvelle carte propose notamment la disparition d’une circonscription en Gaspésie;

ATTENDU QUE 	la Gaspésie, comme plusieurs régions rurales, fait déjà face à une sous-représentation politique qui a des répercussions concrètes sur la prise en compte de ses réalités dans les lois, les politiques publiques et les programmes gouvernementaux;

ATTENDU QUE 	la disparition d’une circonscription en Gaspésie accentuerait l’éloignement entre les citoyens et leur député, tout en augmentant de façon importante la charge de travail liée à la représentation d’un aussi vaste territoire;

ATTENDU QUE 	les réalités géographiques, culturelles, organisationnelles et d’appartenance propres à la Gaspésie justifient le maintien des circonscriptions actuellement délimitées;
ATTENDU 	la mobilisation régionale en faveur du maintien des deux circonscriptions gaspésiennes;

ATTENDU 	la Résolution 2026-0226-241 adoptée par la Table des MRC de la Gaspésie, dénonçant la disparition d’une circonscription provinciale et demandant à l’Assemblée nationale de maintenir l’intégrité de la représentation politique de la Gaspésie;

EN CONSÉQUENCE, 
il est 	PROPOSÉ PAR : 	Wilfrid Larocque
APPUYÉ DE :	Orvel J. Chatterton

et résolu à l’unanimité par les membres du conseil présents :

1. d’appuyer la Résolution 2026-0226-241 de la Table des MRC de la Gaspésie concernant le redécoupage de la carte électorale provinciale;
1. de dénoncer à son tour la disparition d’une circonscription provinciale en Gaspésie;
1. de demander à l’Assemblée nationale de maintenir une représentation politique pleine et entière pour la Gaspésie et d’envisager des solutions législatives adaptées aux réalités régionales;
1. de transmettre copie de la présente résolution à la Table des MRC de la Gaspésie, au gouvernement du Québec, aux députés concernés ainsi qu’à toute instance jugée pertinente.


2026-04-94	Dépôt du rapport annuel 
Application de la gestion contractuelle

PROPOSÉ PAR :	Clyde Flowers
	APPUYÉ   DE :		Wilfrid Larocque

	Et résolu à l’unanimité des conseillers présents que le conseil de la Municipalité de New Carlisle approuve le rapport annuel de l’application de la gestion contractuelle tel que déposé par la directeur général et greffier-trésorier.


2026-04-95	Demande de confirmation du déneigement de la rue Normandie (1 km)
			David Thibault

Depuis près de deux ans, je travaille à la réalisation de mon projet de construction de ma nouvelle résidence sur mon lot # 4933261 situé sur la rue de Normandie. 

À ce jour, je dispose d’une confirmation de la municipalité attestant que le lot est situé en zone 17.1-AF, laquelle permet les usages résidentiels unifamilial et bifamilial. Il est également confirmé qu’un permis de captation d’eaux souterraines (puits) peut être émis pour ce terrain. 

Par la présente, je souhaite obtenir une confirmation écrite de la municipalité indiquant que le déneigement du tronçon d’environ 1 km de la rue Normandie, situé entre les sections déjà déneigées en amont et en aval (du côté de la rue Christie) sera effectué durant la saison hivernale. 

Cette confirmation est essentielle afin de nous garantir l’accès aux services de la collecte des ordures et du recyclage, ainsi que le passage de l’autobus scolaire pour ma fille, Gabie Thibault.

PROPOSÉ PAR :	Robert Benwell
APPUYÉ   DE   :	Patrice Leclerc

QUE 	la Municipalité de New Carlisle s’engage à assurer le déneigement 	du tronçon mentionné et garantir l’accès au 5 rue de Normandie et d’obtenir les services de collecte, de recyclage et du transport scolaire

	5 votes 	CONTRE
	2 votes	POUR

La proposition de résolution est rejetée jusqu’à ce qu’il y ait une demande de permis de construction et un numéro civique.


	Le conseiller Wilfrid Larocque se retire de la discussion

2026-04-96	Demande de Heritage New Carlisle (Centre culturel et interprétation Kempffer) pour un soutien financier 

	PROPOSÉ PAR :	Orvel J. Chatterton
	APPUYÉ   DE   :	Robert Benwell

	Et résolu à la majorité des conseillers présents que la Municipalité de New Carlisle n’octroi pas de soutien financier à l’organisme Heritage New Carlisle pour le fonctionnement général du Centre Culturel et Interpretation Kempffer en 2026.

		4 votes POUR
		1 vote  CONTRE

	Le conseiller Wilfrid Larocque réintègre la séance
	


2026-04-97 	Demande de commandite :  Equipe de volleyball des Benjamins Rouge et noir de l’école Polyvalente de Paspébiac

	Le point sera discuté à une prochaine séance


2026-04-98	Ecole Polyvalente de Paspebiac – Demande de bourses des finissants

	PROPOSÉ PAR :	Sandi Beebe
	APPUYÉ   DE   :	Robert Benwell

	Et résolu à la majorité des conseillers présents que la Municipalité de New Carlisle décerne deux (2) bourses de 100 $ chacune à des étudiants-citoyens lors de la cérémonie de graduation des finissants de l’école Polyvalente de Paspébiac.


2026-04-99	Demande Jeux des 50ans plus 

	PROPOSÉ PAR :	Sandi Beebe
	APPUYÉ   DE   :	Wilfrid Larocque

	Et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la Municipalité de New Carlisle ne fera pas de contribution financière à l’activité « Jeux des 50 ans et plus ».


2026-04-100	Clôture  de la séance

À 20h53  il est proposé par le conseiller monsieur Wilfird Larocque que la présente séance du conseil  municipal soit levée.

Je, Patrice Leclerc, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code Municipal.

La greffière-trésorière adjointe,			Le maire,

				
	Pamela Mclellan					Patrice Leclerc
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